
➜ nombre de capteurs automatiques
1996: 1350
1999: 2000
2001: 2200

➜ nombre de camions laboratoires
1996: 7
1999: 22
2001: 24

➜ personnel des associations agréées
1996: 130
1999: 330
2001: 350

➜ budget de fonctionnement annuel  
1995: 11,4 M€

1999: 29 M€

2001: 35 M€

58 agglomérations de plus de 100 000 habitants disposent d’informations en
continu sur la qualité de l’air.

Édité par :

Fédération Atmo
7, rue Crillon - 75004 Paris 

www.atmofrance.org
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La Fédération ATMO représente l'ensemble des 39 associations,    

agréées pour la surveillance de la qualité de l'air1.

Composition des associations agréées 
" Services de l'Etat
" Collectivités locales et territoriales
" Émetteurs (industriels, transporteurs…)
" Associations et personnalités qualifiées.

Ces 4 collèges sont équitablement 
représentés au sein des Conseils 
d'Administration.

Missions de base
(en référence à la loi sur l'Air et l'Utilisation
Rationnelle de l'Energie du 30 décembre 1996)

" mise en œuvre de la surveillance et de
l'information sur la qualité de l'air,

" diffusion des résultats et des prévisions,
" transmission immédiate aux préfets des

informations en cas de dépassement des
seuils de recommandation et d’information,
en cas de dépassement ou de prévision 
de dépassement du seuil d'alerte.

Concertation régionale
Coordination nationale

Nat ional  
Sur vei l lance

L’ADEME assure la coordination technique de la surveillance de la qualité de l’air
au niveau national. Ses délégations régionales participent aux conseils
d’administration des Associations Agréées, dans le collège Etat.

LE DISPOSITIF EN QUELQUES CHIFFRES

L’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) 

Le Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable
est responsable de la mise en œuvre de la politique nationale de surveillance, 

de prévention et d'information sur l'air. Il s'appuie pour cela sur : 
" la fédération ATMO et l'ensemble des Associations qu'il a agréées, 
" l'ADEME (Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie), 
" le LCSQA (Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité de l'Air).
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L A  Q U A L I T É  D E  L’ A I R  E N  F R A N C E

l’Air
sous 

surveillance

au 1er juin 2002

1agrément délivré par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable

• Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement (MATE)
20, avenue de Ségur -75032 Paris 07 SP •http : //www.environnement.gouv.fr

• Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie (ADEME)
27, rue Louis Vicat -75737 Paris Cedex 15•http : //www.ademe.fr

• Conseil National de l’Air (CNA)
20, avenue de Ségur -75032 Paris 07 SP

A L S A C E

•ASPA
5, rue de Madrid
67309 SCHILTIGHEIM
tél. 03 88 19 26 66
www.atmo-alsace.net

A Q U I T A I N E

•AIRAQ 
42, av. du Général de Larminat
BP 55
33035 BORDEAUX Cedex
tél. 05 56 24 35 30  
www.airaq.asso.fr

A U V E R G N E

•ATMO AUVERGNE
43 rue de Wailly
63000 CLERMONT-FERRAND
tél. 04 73 34 76 34
www.atmoauvergne.asso.fr 

B O U R G O G N E
www.atmosfair-bourgogne.asso.fr

•ATMOSF'AIR BOURGOGNE
5, rue Pasteur 
21000 DIJON 
tél. 03 80 38 92 31  

•ATMOSF'AIR BOURGOGNE 
5 rue du docteur Mauchamp
71100 CHALON-SUR-SAONE
tél. 03 85 90 01 40

B R E T A G N E

•AIR BREIZH 
Le Thulium
7, square du Chêne Germain
35510 CESSON SEVIGNÉ 
tél. 02 23 20 90 90  
www.airbreizh.asso.fr

C E N T R E

•LIG'AIR 
135, rue du Faubourg Bannier
45000 ORLEANS  
tél. 02 38 78 09 49 
www.ligair.fr  

CHAMPAGNE ARDENNE

•ATMO CHAMPAGNE ARDENNE
2, esplanade Roland Garros 
BP 236 
51686 REIMS Cedex 2 
tél. 03 26 77 36 25 
www.atmo-ca.asso.fr

F R A N C H E  C O M T E

•ARPAM
Site de la Roche
60, rue Frédéric Japy
25420 BART 
tél. 03 81 31 28 60    
www.arpam.asso.fr

•ASQAB 
15, rue Mégevand
25000 BESANCON 
tél. 03 81 25 06 60 
www.asqab.asso.fr 

H A U T E  N O R M A N D I E
www.airnormand.asso.fr

•AIR NORMAND REMAPPA 
21, av. de la Porte des Champs
76000 ROUEN 
tél. 02 35 07 94 30

•AIR NORMAND ALPA 
142, bd de Strasbourg
76600 LE HAVRE 
tél. 02 35 07 94 30

B A S S E  N O R M A N D I E

•AIR C.O.M. 
Citis “Le Pentacle” 
avenue de Tsukuba
14209 HÉROUVILLE St CLAIR Cx
tél. 02 31 53 10 10
www.air-com.asso.fr

I L E  D E  F R A N C E

•AIRPARIF 
7, rue Crillon 
75004 PARIS 
tél. 01 44 59 47 64 
www.airparif.asso.fr

LANGUEDOC ROUSSILLON

•AIR LANGUEDOC-ROUSSILLON 
Les Echelles de la ville
3, Place Paul Bec -Antigone
34000 MONTPELLIER 
tél. 04 67 15 96 60 
www.air-lr.asso.fr

L I M O U S I N

•LIMAIR
15, place Jourdan
87038 LIMOGES Cedex
tél. 05 55 33 19 69   
www.limair.asso.fr

L O R R A I N E
www.atmolor.org

•AIRLOR 
Parc Club de Nancy-Brabois
1, allée de Longchamp
54500 VANDOEUVRE
tél. 03 83 44 38 89 

•ESPOL 
59 A, rue de la Gare
57490 L’HOPITAL
Tel : 03 87 00 21 21

•AERFOM 
9, rue Edouard Belin
Technopôle Metz 2000
57070 METZ
tél. 03 87 74 56 04  

M I D I  P Y R E N E E S

•ORAMIP 
19, avenue Clément Ader
31770 COLOMIERS 
tél. 05 61 15 42 46    
www.oramip.org

NORD PAS DE CALAIS
www.airdesbeffrois.org

•OPAL'AIR 
Rue du Pont de Pierre
BP 199
59820 GRAVELINES
tél. 03 28 51 34 00 

•AREMA Lille Métropole 
5, Bd de la Liberté -BP 479
59021 LILLE Cedex 
tél. 03 20 15 84 15
•AREMARTOIS 
Centre Jean Monnet
Avenue de Paris
62400 BETHUNE 
tél. 03 21 63 69 01

•AREMASSE 
ZA Prouvy -Rouvignies -BP 800  
59309 VALENCIENNES Cedex
tél. 03 27 09 91 00 

P A Y S  D E  L O I R E

•AIR PAYS DE LA LOIRE
2, rue Alfred Kastler -BP 30723
44307 NANTES Cedex 3 
tél. 02 51 85 80 80  
www.airpl.org

P I C A R D I E

•ATMO PICARDIE 
44, rue Alexandre Dumas
80094 AMIENS Cedex 3
tél : 03 22 33 66 14
www.atmo-picardie.com

P O I T O U  C H A R E N T E S

•ATMO Poitou-Charentes
Rue Augustin Fresnel
ZI Périgny/La Rochelle
17184 PERIGNY Cedex
tél. 05 46 44 83 88
www.atmo-poitou-charentes.org

P A C A

•AIRFOBEP 
Route de la Vierge
13500 MARTIGUES 
tél. 04 42 13 01 20
www.airfobep.org  

•AIRMARAIX 
67-69 avenue du Prado
13286 MARSEILLE Cedex 06
tél. 04 91 32 38 00  
www.airmaraix.com

•QUALIT’AIR 
Nice Leader - tour Hermès
64, route de Grenoble 
06200 Nice
tél. 04 93 72 70 17
www.atmo-qualitair.net

R H Ô N E  A L P E S
www.atmo-rhonealpes.org

•L’AIR DES 2 SAVOIE 
430, rue de la Belle Eau
ZI des Landiers Nord   
73000 CHAMBERY
tél. 04 79 69 05 43
•AMPASEL 
2, Rue Chanoine Ploton
42000 Saint-Etienne
tél. 04 77 91 18 80
•COPARLY 
Rue des Frères Lumière
Parc d'Affaires Roosevelt
69120 VAULX-EN-VELIN
tél. 04 72 14 54 20
•ASCOPARG 

44, av. Marcelin Berthelot
BP 2734
38037 GRENOBLE Cedex 2 
tél. 04 38 49 92 20 

•SUPAIRE 
22, rue Avit Nicolas -BP 345
38150 SALAISE-SUR-SANNE 
tél. 04 74 86 67 80 

•ASQUADRA 
1, place Louis Le Cardonnel
26000 VALENCE
tél. 04 75 79 22 95  

D O M  T O M

•ORA
5, rue Henri Cornu
Technopôle de la Réunion
97801 SAINT-DENIS Cedex 9
tél. 02 62 28 39 40
www.atmo-réunion.net
•ORA de GUYANE 
Pointe Buzaré - BP 7001 
97307 CAYENNE
tél. 05 94 28 22 70
ora.973guyane@wanadoo.fr
•MADININAIR 
31 Route de Didier
97200 FORT DE FRANCE
tél. 05 96 60 08 48
•GWAD’AIR
20, rue de la Chapelle
ZI de Jarry
97122 BAIE MAHAULT
gwadair_gp@yahoo.fr



Les stations “trafic”
Représentatives de l'exposition
maximale sur les zones soumises à 
une forte circulation urbaine ou routière.

Les stations “industrielles”
Représentatives de l'exposition maximale
sur les zones soumises directement 
à une pollution d'origine industrielle.

Les stations “urbaines”
Représentatives de l'air respiré par la majorité
des habitants de l'agglomération. Placées en
ville, hors de l'influence immédiate et directe
d'une voie de circulation ou d'une installation
industrielle.

Les stations “périurbaines”
Représentatives de l'exposition maximale à la
pollution “secondaire” en zone habitée, sous
l'influence directe d'une agglomération.

Les stations “rurales”
Représentatives au niveau régional ou national 
de la pollution de zones peu habitées.

Les stations “d’observation”
Ne répondent pas aux critères des stations
précédentes. Mais sont utiles à la compréhension des
phénomènes de pollution étudiés.

S u r v e i l l e r,

I n f o r m e r.
Chaque Association Agréée pour la Surveillance de la Qualité de l'Air gère
un ou plusieurs réseaux de mesure, composés de stations. Ces stations sont
équipées d'un ou de plusieurs analyseurs mesurant chacun, en continu et de
manière automatique, un ou plusieurs polluants spécifiques ainsi que parfois
d'autres paramètres (météorologie, comptage de véhicules…). 
Les stations sont  implantées en des lieux représentatifs de différents types
d'exposition. Les résultats sont transmis automatiquement vers les postes
centraux des associations agréées où ils sont validés, analysés et diffusés
sur des serveurs télématiques 
(Internet, répondeurs, ...).

Chaque citoyen a le droit d'être informé sur la qualité de l'air. 
Les Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l'Air,
outre la publication des résultats de leurs travaux, assurent au
quotidien la diffusion des résultats des mesures et des prévisions à
travers tous les médias disponibles, notamment leurs serveurs
Internet. Site de la Fédération Atmo: www.atmofrance.org

Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité de l’Air (LCSQA)
intervient comme appui scientifique et technique des Associations Agréées. 

Il contribue à l’amélioration de la qualité des mesures et assure la liaison 
entre la recherche et l’application sur le terrain.
Ecole des Mines de DOUAI (EMD) INERIS LNE
941, rue Charles Bourseul Parc Technologique ALATA 1, rue Gaston Boissier
BP 838-59508 DOUAI Cedex BP n°2-60550 VERNEUIL-EN-HALATE 75724 PARIS Cedex15

•MÉDIAS ET 
GRAND PUBLIC

(internet, 
minitel, presse,

radio, TV)

•ADEME
BDQA, 

(Base de Données 
sur la Qualité de l’Air)

• ÉTUDES
PRQA

(Plan Régional pour 
la Qualité de l’Air)

PDU
(Plan de Déplacements Urbains)

PPA
(Plan de Protection de l’Atmosphère)

• PREFECTURES
procédures d’alerte et

de recommandation 
et d’information

• INDUSTRIELS
et autres demandeurs

Les épisodes de pollution
En plus de l'information permanente, une large
information du public est effectuée en cas 
de dépassement ou de risque de dépassement
de certaines concentrations de polluants. 
Une démarche de riposte graduée a été mise
en place:

LES SEUILS D’ALERTE 
En cas de dépassement effectif ou prévu d'un des
seuils d'alerte, les pouvoirs publics informent de la
situation et prennent des mesures propres à limiter
l'ampleur et les effets de la pointe de pollution sur
la population. 
La restriction des activités responsables de la
pointe de pollution peut se faire sur les sources
fixes ou/et les sources mobiles, à l'intérieur d'une
zone de taille adaptée à l'étendue de la pollution.
En cas de restriction de la circulation, les
transports en commun sont gratuits.

LES SEUILS DE RECOMMANDATION 
ET D’INFORMATION 
Les valeurs de ces seuils sont fixées par décret
ministériel.
En cas de dépassement de l'un de ces seuils, 
les pouvoirs publics informent de la situation. 
Ils mettent en garde les personnes sensibles et
recommandent la mise en œuvre de mesures
destinées à la limitation des émissions d'origine 
à la fois automobile, industrielle, artisanale et
domestique.

L’indice ATMO est un indicateur journalier de la qualité de
l’air pour les agglomérations de plus de 100 000
habitants 1. Il est calculé à partir des résultats des stations
“urbaines” et “périurbaines” représentatives des zones dites
“de pollution homogène”. Il ne concerne donc ni les zones
industrielles, ni les zones rurales.

4 polluants sont pris en compte: 
" particules fines 
" dioxyde de soufre 
" dioxyde d'azote 
" ozone. 
Les concentrations de chacun de ces polluants sont classées
sur une échelle de 1 très bon à 10 très mauvais.  
Le plus élevé de ces 4 sous-indices donne l'indice ATMO de
la journée. 
Le  palier 10 correspond généralement aux niveaux d'alerte
fixés par les réglementations françaises et européennes, 
le palier 8 aux niveaux d’information et de recommandation.
1 pour les agglomérations de taille inférieure, 

le calcul de cet indicateur reste 
possible suivant certaines conditions.

Indice atmo
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ARCHIVAGE
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exploitation

prévision
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D’ÉTUDES

STATION MOBILE

STATION FIXE

principaux polluants analysés

Actuellement, les directives européennes imposent la

surveillance de sept polluants : particules en suspension,

dioxyde de soufre, plomb, dioxyde d’azote, ozone, 

oxyde de carbone, benzène.

En France, d’autre polluants sont déjà mesurés : 

composés organiques volatils, métaux, HAP, 

pesticides… A terme, d’autres composés 

seront étudiés.

En complément des appareils

automatiques, d’autres outils 

de mesure et de surveillance 

existent : 

bioindicateurs, capteurs 

et échantillonneurs 

passifs, logiciels 

de modélisation 

et de prévision…
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Le bulletin national 
des indices Atmo est 
diffusé chaque jour 
sur le site 
www.ademe.fr
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